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Madame, Monsieur,  

 

Vous venez d’emménager depuis 
peu sur la commune des Billanges, 
L’Equipe Municipale vous souhaite 
une cordiale et chaleureuse 
bienvenue. 

Ce petit livret, sans prétention, 
vous apportera quelques 
informations utiles à votre 
installation. 

Bien cordialement. 

 

  Manuel PERTHUISOT 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe municipale___                         _______ 
 
 

M. Manuel PERTHUISOT, maire 

M. Jacques GOURCEYROLLE, 1er Adjoint 

M. David MONIER, 2ème Adjoint 

Mme Alexandrine CARRIAUD, élue 

M. Jean Pierre LAGUILLAUME, élu 

M. Daniel MACQ, élu 

M. Bruno PASQUIER, élu 

M. Philippe RUIZ, élu 

Mme Martine TOUCHARD, élue 
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Info Secrétariat  Mairie_____________________ 

MAIRIE 
Tel : 05 55 56 56 24 

mairiedesbillanges@orange.fr 
 
Personnel de la Mairie 

Le secrétariat est assuré par Isabelle DUCHIRON. 
Philippe COUTY exerce la fonction d’employé municipal. 

Heures d’ouverture 
Lun, Mar, Jeu : 8h30-12h30 et 13h-17h 
Mercredi :  8h30-12h00 
Vendredi :  8h30-12h30 et 13h-16h30 
 
En cas d’urgence  
Manuel Perthuisot : 05 55 56 50 10 – 06 75 90 82 74 
Jacques Gourceyrolle  05 55 56 35 21 
En dehors des cas d’urgence, demander un rendez-vous au secrétariat. 

Numéros utiles  

SAMU    15 
Gendarmerie  17 
Pompiers   18 
 
Assistante sociale (Mme Lespagne)  05 55 37 90 09 
Trésor Public Bessines sur Gartempe  05 55 76 00 78 
Préfecture Limoges      05 55 44 18 00 
DTT Limoges       05 55 12 90 00 
ACARPA Ambazac (repas à domicile)  05 55 39 70 38 
Communauté Communes ELAN AMBAZAC  05.55.56.04.84 
Conseil Départemental antenne Ambazac   05.55.56.79.45 
 

  

mailto:mairiedesbillanges@orange.fr
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SERVICES   
 
Recensement pour la journée citoyenne : Dans les 3 mois suivant leur 
16ième anniversaire, filles et garçons doivent venir à la Mairie avec : carte 
d’identité, livret de famille et justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
Ils y trouveront un formulaire à remplir. 
 
Inscription sur les listes électorales : Formulaire à retirer en mairie à 
compléter en y joignant une photocopie d’un titre d’identité et de 
nationalité en cours de validité et un justificatif de domicile. Pour les cas 
particuliers, se renseigner au secrétariat. 
 
Carte d’identité et passeport : Passer en Mairie pour récupérer le 
formulaire à remplir puis prendre rendez-vous à la Mairie d’Ambazac (05 
55 56 61 45) (http://www-mairie-ambazac.fr) 
 
Déchèterie : L’accès à la déchèterie d’Ambazac nécessite un badge. 
Celui-ci s’obtient en remplissant un formulaire disponible à la Mairie des 
Billanges et en y joignant une photocopie d’un titre d’identité et un 
justificatif de domicile. 
La déchèterie est ouverte tous les jours sauf dimanche et jours fériés de 
9hà 11h45 et de 14h à 17h15. Tel : 06 24 85 75 72. 
 
Encombrants : Se rapprocher de la mairie 
 
Enlèvement d’épaves : Se rapprocher de la mairie pour compléter 
l'imprimé avec la carte grise du véhicule à enlever. La mairie transmettra 
au Conseil Départemental pour faire le nécessaire auprès du prestataire. 
 
La Poste : Il est rappelé qu’il est fortement recommandé de communiquer 
à vos organismes (banque, assurance, etc…) l’adresse exacte de votre 
domicile en précisant n° et rue afin de faciliter la distribution de vos 
courriers. Point Poste au Relais des Billanges. 
 
PIMMS Ambazac : C’est un « Point Information Médiation Multi Service » 
situé 2 place de la Gare. Il est utile pour bien des demandes (CARSAT, 
CPAM, CAF, cartes grises) et pour orienter les démarches 
administratives. 
Il est ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
Tel 05 55 57 05 30        ambazac@pimms.org 

http://www-mairie-ambazac.fr/
mailto:ambazac@pimms.org
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ELAN notre  intercommunalité            _____ 
 

ELAN Limousin Avenir Nature (05.55.56.04.84) 
La communauté de communes ELAN Limousin Avenir Nature, créée en 2017, est composée 
de 24 communes. Son siège est situé à Ambazac. Ses principales compétences sont : 

- Economique : soutien et développement des entreprises. 
- Tourisme : gestion offices tourismes, promotion, développement, itinéraire rando. 
- Gestion des ordures ménagères : ramassage, déchetterie, encombrants.  
- Assainissement collectif et individuel : contrôle conformité des installations individuelles, 

Voirie : entretien, réfection, création de la voirie intercommunale soit les 22 km de notre 
commune hors bourg. 
 

  Tarifs municipaux 2021 _______        ________  

 

EAU : 
Abonnement compteur(s) : Pour un compteur : 40 €/an, pour deux : 47 €/an, 
pour trois : 55 €/an.  

Consommation :   -    de 0 à 60 m3 :  1.55 € TTC/m3 

- de 61 à 100 m3 :  1.50 € TTC/m3 
- de 101 à 220 m3 :  1.35 € TTC/m3 
- de 221 à 320 m3 :  1.30 € TTC/m3 
- au-delà de 320 m3 :  1.25 € TTC/m3 

S’y ajoute, pour l’Agence de l’eau, la redevance pollution de 0.230 € TTC/m3 

 

SALLE DES FETES (Location) : 

  1 jour 2 jours Caution 
         - Habitants des Billanges 100 € 200 € 700 € 

         - Année des 18 ans 
                     
Gratuité                  

         - Habitants hors Commune 250 € 500 € 700 € 
         - Association des Billanges          Gratuité 4 fois/an 
         - Association extérieure 100 € 200 € 700 € 
     

CIMETIERE :  
- Concession pour caveau : 40 €/m2  (pour 30 ans) 
- Case au columbarium : 310 € pour 15 ans, 620 € pour 30 ans.  
- Utilisation du caveau communal : gratuité pour un trimestre, puis 30 € /mois. 
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Nos Associations     __________   ________  __ ___ 

Notre commune est animée par une forte adhésion aux activités des associations 
qui sont ainsi très présentes : ACCA Les Billanges, COMITE DES FETES, BILL 
BOKE BILL’ZARDS et CHEEK TO CHEEK, CULTURE ET LOISIRS aux 
Billanges, ASPLB (Association de Sauvegarde du Patrimoine-Les Billanges).  

Les activités des associations ont été fortement impactées par la crise sanitaire. En 
fonction du desserrement des contraintes, leurs responsables se préoccupent de 
leurs redémarrages.  

De plus amples informations figurent dans le bulletin municipal de janvier 2021.  

 

ACCA Les Billanges 
L’association Communale de Chasse Agréée des Billanges a pour objet de faciliter 
la pratique de la chasse et favoriser le repeuplement du gibier. 

Président : Serge JAPAUD 
M. Claude RESIMONT, garde particulier, peut être contacté, notamment en cas de 
dégâts occasionnés par des nuisibles. (tel. 06 82 11 14 47) 
  
 

COMITE DES FETES  
Chargé des animations traditionnelles aux 
Billanges (Concours de belote, Marché artisanal 
, Soirée entrecôtes, Vide grenier, Fête annuelle 
en aout avec soirée moules frites et feux 
d’artifice, Loto…) 

 
Contacts :   
Marianne DELARIVIERE, Présidente 05.55.56.84.47 
Patrick MAURY, Vice-président          05.55.56.23.13 
 
 

Bill Boké, Bill’zart & CHEEK to CHEEK 
Bill Boké est une association pour promouvoir et faire 
connaître la Culture d'Afrique de l'ouest. Trois ateliers sont 
proposés: chorale de chants africains, danse africaine et 
percussions. 
La section théâtrale de Cheek to Cheek attend avec 
impatience de reprendre les répétitions de la pièce d'Olivier 
Lejeune intitulée "Dévorez-moi !"  La section danse country 
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s'étoffe d'année en année et juste avant le virus un nouvel atelier avait débuté 
à Moissanes.  
Présidente Brigitte Billangeon (05 55 56 58 56) 
Site pour Bill Boké : billboke.unblog.fr 

 
 
 

CULTURE ET LOISIRS 
 
L'association Culture et Loisirs aux Billanges, à but culturel, sportif et récréatif, 
a été créée en 2008. Ses diverses activités comprennent les réunions 
conviviales pour les aînés une fois par semaine, les séances de yoga ouvertes 
à tous, les échanges et rencontres 
français-anglais et anglais-français, 
l'atelier vannerie, une randonnée 
annuelle, des spectacles, chaque fin 
d'année, une excursion en car d'une 
journée. Enfin, une ou deux fois par 
an les adhérents ont plaisir à se 
retrouver à la table d'un bon 
restaurant régional. 
 
Présidente : Chantal GOURCEYROLLE 
 
Contacts : 05 55 56 35 21 ou 05 55 56 56 90. 
 
 
 
 

 

 

ASPLB 
L’Association de Sauvegarde du Patrimoine-Les 
Billanges a été créée récemment afin d’aider la 
commune à faire connaître, réparer, restaurer, 
reconstruire ou réaménager des sites 
patrimoniaux aux Billanges, qu’ils soient religieux, 
païens, publics ou civils et ceci sans distinction 
d’origine.  

Président : Philippe Mandaud (07 83 30 78 10) 
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Restaurants des Billanges__________________ 
Restaurant « Le Relais des Billanges » tél 05.55.42.70.81 ou 
06.60.54.30.20    (l’établissement tient aussi le relais poste) 
Qui vous propose un plat à emporter tous les samedis. 
 

 
 
 
L’Auberge de la Besse – tél 05.55.56.57.76 ou 06.60.27. 78.66 
N’hésitez pas à aller découvrir leurs produits du terroir. 

 

 


